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Délibération n° 035-2025 

Point 06.15 

Point 06.15. de l’ordre du jour 
Désignation de représentants pour la Commission Ad hoc Investissements Pédagogiques CFVU 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
Suite aux élections qui ont eu lieu en février 2025, la CFVU est invitée à désigner  

• deux représentants du collège A 

• deux représentants du collège B 

• deux représentants BIATSS 

• deux représentants étudiants  

 

pour siéger au sein de la Commission Ad hoc Investissements Pédagogiques CFVU. 

 

Cette instance est chargée d’examiner les demandes des composantes pour le soutien à l’achat de matériels 

coûteux, de rénovation d’espaces d’enseignement, d’équipement en matériel pédagogique dans le cadre d’un 

appel à projet annuel. Elle sélectionne les projets lauréats et les fonds respectivement octroyés. 

 

Délibération 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Fabrice Favret 

et Pascal Didier pour représenter le collège A, Cyrille Blondet et Josefa Bleu pour représenter le collège B, 
Caroline Carlot-Schmitt et Bénédicte Elias pour représenter le collège Biatss, William Cordonnier et Marcelin 
Sitter pour représenter le collège usagers de la CFVU. 

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 38 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

 

Fait à Strasbourg, le 07 mai 2025 

 

 

Le Directeur Général des Services adjoint appui aux missions 

 
 

Christophe de Casteljau 
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